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Tarifs reduits
Question écrite n° 4828

Texte de la question

Les cartes dites de « famille nombreuse » sont delivrees notamment sur des criteres de nationalite. Les
beneficiaires doivent etre citoyens francais, ou citoyens de certains territoires qui, au 22 mars 1924, etaient
places sous administration francaise, ou ressortissants des Etats membres de la Communaute europeenne
residant en France, ou ressortissants des Etats qui ont passe avec la France un traite de reciprocite. M. Andre
Santini interroge M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme pour connaitre les motifs qui
excluent de ce dispositif le membre d'une famille nombreuse, parfois le pere ou la mere, qui ne repond pas aux
criteres de nationalite arretes, alors que les autres membres sont titulaires de ce titre. Cette situation est d'autant
plus dommageable que les titulaires de la carte dite de « famille nombreuse » peuvent acceder, sous des
conditions preferentielles, a un grand nombre de services autres que les transports publics.

Texte de la réponse

Les reductions au titre des « familles nombreuses » sur le reseau Grandes Lignes de la SNCF sont prevues en
faveur des citoyens francais, des ressortissants des pays membres de la Communaute economique europeenne
residant en France, des ressortissants residant egalement en France et venant de territoires places sous
administration francaise au 22 mars 1924, et enfin aux ressortissants des pays ayant passe un accord de
reciprocite avec la France. Tout ressortissant d'un pays qui ne remplit aucune de ces conditions ne peut donc
beneficier des reductions au titre des familles nombreuses, y compris les personnes ayant epouse soit un
citoyen francais, soit un ressortissant d'un autre pays beneficiant de telles reductions. Les reductions tarifaires
accordees au titre des familles nombreuses sont des reductions a caractere social dont l'Etat compense les
pertes de recettes qu'elles induisent, en application de l'article 32 du cahier des charges de l'etablissement
public. Il n'est pas envisage de modifier les conditions d'application de ce tatif dans le sens de son
elargissement, car ceci induirait un alourdissement des charges du budget de l'Etat qui ne parait pas souhaitable
dans la situation economique actuelle.
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